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ARTICLE 32

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  supprime  cet  article  qui  prévoit  que le  texte  serait  applicable,  non
seulement aux contrats de partenariat  conclus après son entrée en vigueur,  mais également aux
contrats en cours de passation, dès lors que l'avis d'appel public à concurrence aurait été envoyé à la
publication avant la publication de la loi.


